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DECLARATION 2036 
 

Les sociétés civiles de moyens doivent souscrire chaque année une déclaration 2036 quel que soit le 
montant des recettes réalisées par la société. 
Lorsque tous les associés relèvent de la catégorie des BNC (bénéfices non commerciaux), les règles 
comptables et fiscales applicables sont celles prévues à l’article 99 du CGI : régime de la déclaration 
contrôlée. La SCM tient une comptabilité de trésorerie de type BNC (recettes encaissées et dépenses 
payées).  
Si des membres relèvent des BIC ou de l'impôt sur les sociétés, la société est tenue aux obligations 
comptables afférentes à chacune de ces catégories et procédera à une double détermination des résultats 
BNC et BIC.  
 

La SCM a l’obligation de transmettre par voie électronique la déclaration 2036. Le non-respect de cette 
obligation est sanctionné par l’application d’une majoration de 0.2 % (CGI art. 1738). 
Cette déclaration doit être télétransmise au service des impôts des entreprises (SIE) dont elle dépend, au 
plus tard le 18 mai 2022 pour les revenus 2021. 
 

PAGE 1 - Cadre I - DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL  

Si la société civile de moyens dans laquelle vous êtes associé(e) est exclusivement composée d’associés 
imposés pour leur activité personnelle dans la catégorie des BNC (Bénéfices non commerciaux), vous devez 
servir uniquement la colonne 1. 

 
 
 

 Ligne 1 - DEPENSES REPARTIES ENTRE LES ASSOCIES : total des dépenses découlant de l’état détaillé 
page 3 cadre V. Il convient de prendre en compte les dépenses payées par la S.C.M, qu’elles aient ou non 
fait l’objet d’un remboursement par les associés.  
 
 Ligne 2 - AUTRES DEPENSES : dépenses exposées par la société pour le compte de tiers non associés 
(sous-location par exemple). 
 
 Ligne 5 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS : porter le total des amortissements (et non pas les 
acquisitions d’immobilisations de l’année) tel qu’il résulte du cadre II page 2 – IMMOBILISATIONS ET 
AMORTISSEMENTS. A cette ligne n’est portée que la part de l’amortissement non réparti, c’est à dire, non 
provisionné par les associés. 
 
 Ligne 7 - PERTES : inscrire notamment les moins-values à court terme réalisées dans l’année. 
 

 Ligne 8 - DIVERS A DEDUIRE : 2/3 de la plus value réalisée dans l’année dont l’étalement est effectué par 
exemple. 
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 Ligne 9 - REMBOURSEMENTS PAR LES ASSOCIES : sommes perçues par la société en remboursement des 
frais des associés à l’exclusion des avances en compte courant (ex : avance pour financer l’acquisition 
d’immobilisations) ou avance de trésorerie. 
 
 Ligne 10 - AUTRES PRODUITS : recettes provenant d’opérations réalisées avec des tiers (ex : location 
d’une partie des locaux ou équipements). 
ATTENTION : quel qu’en soit le montant, ces recettes sont assujetties à la TVA, mais peuvent bénéficier de la franchise 
en base. De plus, ces recettes ne doivent pas dépasser 10 % du montant des recettes totales de la SCM (versements 
associés + Recettes des tiers) sous peine d’assujettir la SCM à l’impôt sur les sociétés. 
 

 Ligne 11 - PROFITS : plus-values à court terme par exemple. 
PRECISIONS : l’imposition des plus-values à court terme peut être répartie sur 3 ans. Dans ce cas, le total est porté 
ligne 11 et les 2/3 différés sont mentionnés ligne 8 (ils sont portés ligne 12 sur les déclarations des exercices suivants). 
Les SCM peuvent bénéficier de l’exonération totale des plus-values prévue à l’article 151 septies du CGI lorsque le 
montant des recettes HT réalisées par la société n’excède pas 90 000 € en moyenne, sur 2 ans, sous réserve qu’elles 
exercent leur activité depuis au moins 5 ans. Lorsque les recettes dépassent le seuil de 90 000 € sans dépasser 
126 000 € en moyenne, sur 2 ans, les plus-values bénéficient d’une exonération partielle dégressive. Seule une 
fraction de la plus-value est alors imposable. 
 

 Ligne 12 – DIVERS A REINTEGER : 1/3 de la plus-value à court de N-1 ou N-2 en cours d’étalement. 
 

 Ligne 13 - BENEFICE FISCAL : si le total II est supérieur au total I, il se dégage un bénéfice à répartir entre 
les associés, colonne 4, cadre III - REPARTITION DU RESULTAT ENTRE LES ASSOCIES  (exemple de bénéfice : 
remboursement d’assurance, plus-value à court terme, …). 
 

 Ligne 14 - PERTE FISCALE : si le total I est supérieur au total II, il se dégage un déficit à répartir entre les 
associés, cadre III - REPARTITION DU RESULTAT ENTRE LES ASSOCIES, colonne 5 (exemple : moins-value 
suite à une vente d’immobilisation). 
 

 Ligne 15 et 16 - PLUS ou MOINS-VALUES A LONG TERME : montant des plus ou moins-values à long 
terme. Chaque associé doit ensuite reporter sa fraction imposable sur la 2042. 
 

Cadre II – IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS 

 

 Nature des immobilisations : Il s’agit de toutes les acquisitions de la SCM mais aussi les biens apportés 
par les associés, notamment lors de la constitution de la société (cf. statuts). 

 Base amortissable : valeur de ces biens au moment de leur entrée dans l’actif de la SCM. Le matériel 
apporté par les associés est à amortir pour sa valeur d’apport (cf. statuts). 
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 Total des amortissements : à dissocier entre “fraction répartie” et “fraction non répartie” :  
- Fraction répartie : l’amortissement doit avoir fait l’objet d’une provision par les associés ce qui est 

le cas des immobilisations qu’ils financent. Cette partie est à reporter colonne 23 du cadre V. 
- Fraction non répartie : c’est la part de l’amortissement non provisionné et non financé par les 

associés qui provient notamment des apports. 

 
 

Cadre III – RÉPARTITION DU RÉSULTAT ENTRE LES ASSOCIES 

Il convient d’indiquer : nom, profession, SIREN, adresse de chaque associé ainsi que le régime fiscal (BNC) et 
de répartir le bénéfice ou le déficit fiscal déterminé page 1 - cadre I. 
Doivent être inscrits tous les associés, même ceux qui ont cédé leurs parts en cours d’année. Le nombre de 
parts par associé doit correspondre à la réalité en date du 31/12. 
 

 
 

Le résultat (bénéfice ou le déficit) se reporte sur la déclaration 2035 ou directement sur la déclaration 2042 
(CPRO) pour l’associé relevant du Micro-BNC. 
 

Cadre IV – DIVERS 

 Montant des apports faits au cours de l’exercice : Il s’agit des apports en capital que les associés 
auraient pu faire durant l’année, soit lors de la constitution de la société, soit lors d’une augmentation de 
capital. Il ne s’agit surtout pas des versements effectués mensuellement, qui sont des provisions sur 
charges. 
 

 
 

 
 

Cadre V – ÉTAT DETAILLE DES DEPENSES REPARTIES ENTRE LES ASSOCIES 

Le total des dépenses réglées par le biais de la S.C.M est réparti par postes de charges pour chacun des 
membres de la société, compte tenu de l’utilité qu’il en retire et seulement pour ses besoins propres.  
Si la société rend des services à des tiers non associés, la part des frais correspondant qui leur est facturée 
pour chacun des postes qui les concerne (ex : loyer, EDF, chauffage, …) doit être enlevée du poste de 
charges. 
Le total des dépenses ainsi réparties est à reporter sur la ligne correspondante de la déclaration 2035. 
Aucune déduction pour les professionnels relevant du Micro-BNC (car compris dans les 34 % 
d’abattement). 
Il est recommandé aux gérants des SCM de veiller à ce que le compte courant de chaque associé soit soldé 
au 31 décembre de chaque année, c’est à dire que chaque associe ait réglé exactement sa quote-part de 
frais dans la société. 
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Une assemblée annuelle des associés devra se réunir avant le 30 juin pour approuver les comptes et 
donner quitus au gérant pour sa gestion. 
 

 


